

Toponymie

« Toponyme ». Partie de l'onomastique qui étudie les noms de lieux, leur origine, leurs rapports avec la langue parlée actuellement ou avec des langues disparues.
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PREFACE

Quelle est l'origine des communes ?

Historiquement, la commune française est l'héritière de la paroisse de l'Ancien Régime ou de la « communauté » (circonscription fiscale qui portait aussi le nom de « paroisse fiscale », dans les villes à deux ou plusieurs clochers, ou de « collecte »).

Qui a créé la commune ?

Le 14 décembre 1789, la Constituante vote une loi créant les municipalités ou communes désignées comme la plus petite division administrative en France et c'est ainsi qu'était officialisé le mouvement d'autonomie communale révolutionnaire.

Quand ont été créées les communes ?

Le décret du 14 décembre 1789 a érigé en municipalités « toutes les communautés d'habitants » (paroisses, villages, bourgs) qui existaient au moment de la Révolution française. Le terme « commune » remplace celui de municipalité en 1793, en souvenir de la Commune qui a renversé le roi Louis XVI en 1792.

Comment est choisi le nom d'une commune

Les noms de lieux apparaissent ainsi comme un conservatoire des diverses langues parlées à différentes époques sur le territoire français. Les toponymes constituent aussi une mémoire des paysages, façonnés ou non par l'homme, ou de la nature du sol. Les toponymes témoignent d'activités humaines parfois disparues.

Qu'est-ce qui définit une commune ?

La commune est la collectivité qui agit sur le plus petit territoire. Les communes connaissent une organisation administrative unique, quelle que soit leur taille. Depuis la loi municipale de 1884, elles sont gérées par le conseil municipal et par le maire.

Quelle est la différence entre une ville et une commune ?

Il est important de noter que toutes les villes sont des communes, mais que toutes les communes ne sont pas des villes.

Pourquoi on dit ville ?

« Ville » provient du latin villa (maison de campagne, propriété rurale, domaine) qui prit dès les V e – VIe siècles le sens de « groupe de maisons adossées à la villa », c'est-à-dire à peu près

« Village », puis regroupement plus important de population.




° Origine du Nom du GARD

Le département du « Gard » a été créé à la Révolution française, le 4 mars 1790 en application de la loi du 22 décembre 1789, à partir d'une partie de l'ancienne province de Languedoc.

Le « Gard » est un département français situé dans la région Occitanie (anciennement en Languedoc-Roussillon). Il tient son nom de la rivière le Gard (Gard en occitan), localement appelé le Gardon, qui le traverse.

° Le « Gard ».

Rivière française qui prend sa source dans le haut des Cévennes et se jette dans le Rhône.

Le « Gard », localement appelé « Gardon », est long de 127km. Il prend sa source à Saint-Martin-de-Lansuscle et est affluent du Rhône. Le Gard est célèbre pour son pont-aqueduc.

La langue locale : L'Occitan.

La langue parlée dans le département de la Gard était l'Occitan. La langue occitane, ici le Provençal, langue des troubadours et d'une immense richesse a longtemps été combattue et interdite par la République. Ayant perdu beaucoup de ses locuteurs, elle est largement supplantée par le Français. Il existe néanmoins un fort courant occitan et de nombreux jeunes se sont remis à apprendre et parler cette langue.


Héraldique

De gueules à la croix cléchée, vidée et pommetée de douze pièces d’or, au chef engrêlé d’argent.
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° Les 351 COMMUNES

AIGALIERS

Ce toponyme latin peut être lié à « aigalier », en occitan « aigaliè », terme qui en ancien provençal signifie (conduit d'eau, rigole d'écoulement, gouttière).

AIGREMONT

Ce toponyme signifie (colline escarpée), (Mont pointu), du latin « acer », « acris » (pointu) et « Montem » (mont).

AIGUES-MORTES

Le nom d'« Aigues-Mortes » provient des marais et des étangs qui s'étendaient autour du village De « Aquae Mortuae » en latin et « Aigas Mòrtas » en occitance, qui signifie (eaux mortes), c'est-à-dire (stagnantes) et fait allusion aux étangs dont la ville est ceinturée.

AIGUES-VIVES

Le nom est issu du bas latin « Aqua viva », « Aquæ vivæ », qui signifie (eau vive). Ce nom rappelle l'existence d'eau et fontaines au débit assuré. Une commune proche, Vergèze, voit sa source de renommée mondiale, avec le Perrier !

AIGUEZE

Le nom du village vient de celui du ruisseau, de l'occitan « aigassa » désignant une (mauvaise eau, eau trouble).

AIMARGUES

Le nom d'« Aimargues » dérive d’« Armacianicum », (villa romaine) mentionnée pour la première fois en l'an 813, dans un texte de l'abbaye de Psalmodie, qui gérait les salins royaux d'Aigues Mortes.

ALES

L’étymologie du mot serait d'origine celtique, de « al » signifiant (hauteur) et « es » (la région, le territoire).

ALLEGRE-LES-FUMADES

« Allègre ». Du latin « alacer » qui signifie (Vif, prompt) sont les sens originels les plus probables du nom d'« Allègre ».

ALZON

« L'Alzon », du pré-celtique « alz » qui désigne (aulne, marais) était le (nom de la rivière) qui est appelée « La Vis » de nos jours.

ANDUZE

Est un nom dérivé du (nom d'homme) latin « Andusia ».

LES ANGLES

Des textes du XIème siècle la mentionnent sous le nom de « Sancta Maria de Angulis » soit (Sainte-Marie-des-Angles) dont le nom du village pourrait provenir de « Angulis » signifiait en latin à la fois (angles) et (lieu isolé, reculé).

ARAMON

L’origine du nom du village est issu du (nom de personne) germanique « Aramund ». Ce nom est lui-même formé de deux composantes, dont la seconde paraît de signification assurée « mund » (protection) tandis que la première pourrait représenter « ara » (aigle), « era » (honneur) ou bien encore « hari » (armée).

ARGILLIERS

Le toponyme signifie (terrain argileux), (lieu où abonde l'argile).

ARPAILLARGUES-ET-AUREILLAC

« Arpaillargues » doit son nom à un (propriétaire romain), « Arpillus ».

« Aureillac ». Dont le nom laisse supposer une existence préromaine, s'appela successivement « Aureliacus » en 571.

Il s'agit d'une formation toponymique gallo-romaine composé du (nom du propriétaire) « Aurelius », suivi du suffixe « acum », marquant l'emplacement d’un (domaine) ou la (propriété). Aureillac signifie (propriété d'Aurelius) ou (domaine d'Aurelius).

ARPHY

« Arphy ». Etymologie, le village est nommé dès 1417 « Mansus de Arfino parro chioe de Aulacio ». Au Moyen Âge, « Arphy » dépend de la ville d'Aulas ; c'est une entité féodale ayant le statut (d'exploitant agricole).

ARRE

Ce nom provient du (nom de la rivière) « Arre ». Nom qui proviendrait, du dieu celte « Arès », (dieu de la guerre).

« Arre ». Rivière du département du Gard dans la région Occitanie et un affluent droit du fleuve Hérault.

ARRIGAS

Le nom d’« Arrigas » proviendrait de (la rivière l’Arre), dont la vallée constitue l’un des axes structurants du Pays viganais. « Arrigas » signifierait un (gué sur l’Arre).

ASPERES

L’étymologie du village est issue du latin « asper », « aspera », « asperum » qui signifie (rocailleux), mais le nom peut éventuellement renvoyer à l'occitan « espèra » (attente, affût).

AUBAIS

« Aubais » rappelle le souvenir d'un (homme latin), centurion romain nommé « Albasius ».

« Aubais » est mentionné sous le nom d'« Albais », dans le cartulaire de Psalmody en 1095.

AUBORD

Le nom aurait pour origine latine « Alburnum », (la viorne), plante commune dans les endroits humides.

AUBUSSARGUES

Nom formé du suffixe « argues », beaucoup utilisé dans le Midi qui vient du suffixe « anicus » et ajouté aux gentilices (nom du groupe de familles) et qui pourrait être « Aubus ». « Aubus », ce nom provient de l'agglutination du préfixe « au » et du latin « buxus » ce qui signifie de (l’endroit du buis).

AUJAC

Le nom de la commune pourrait venir du latin « Albiacum » ou « villa Albii » augmenté du suffixe « acum ». Le village se serait développé à partir d'un (domaine agricole) gallo-romain appartenant à un certain « Albius ».

AUJARGUES

Origine vient du (nom de personne) latin « Aurius », suivi du suffixe « anicis » pour (domaine, terre de...).

AULAS

Nom de domaine formé avec le suffixe « atis » dans le sens (domaine, terre, ferme de..), avec le (nom de personne) latin « Aulus ».

AUMESSAS

Le nom du village nommé « Aumes » en 1643, « Almas » en latin, semblerait désigner un ensemble de (bonnes terres), (terres nourricières) suivi du suffixe « sas ».

AVEZE

L’étymologie de ce toponyme provient de l'agglutination du (nom de personne) gallo-romain « Avitius » et du suffixe « acum » (domaine, terre) qui signifie (la terre d'Avitius).

BAGARD

Le nom du village est issu du (nom de personne) d'origine germanique, « Baghard ».

BAGNOLS-SUR-CEZE

« Bagnols ». Les origines de « Bagnols », dont l'étymologie de son nom est issue le latin « balnéarius » désigne (lieu où l'on prend des bains) et qui remonteraient à l'époque romaine.

« Cèze ». Rivière française, affluent du Rhône en rive droite, qui coule principalement dans les départements de la Lozère et du Gard,

BARJAC

Le nom de « Barjac », est constitué du suffixe « acum », qui signifiait l'appartenance d'un (domaine, terre, ferme de...) à une personne, un nom propre qui serait « Bargius » ou « Barbius ».

BARON

L’étymologie est issue de l'ancien français « baron », attesté dans le latin « baro » (mercenaire).

LA BASTIDE-D’ENGRAS

« La Bastide ». A deux étymologies principales. D’une part, la « bastide » désigne une ville nouvelle fondée au XIIIe ou XIVe siècle, principalement dans le quart sud-ouest de la France. D’autre part, la « bastide » désigne une exploitation agricole, surtout en Provence.

« D’engras ». En occitan, on trouve des formes proches comme « engràs / engràs » qui signifie (engraissé), (fertile).

D’Engras pourrait donc signifier (lieu fertile), (terre grasse), (terrain riche).

BEAUCAIRE

Le nom « Beaucaire » vient de « Belcaïre », de « bèu caire », du provençal « bèu » (beau) et « caire » (pierre d'angle, pierre de taille).

BEAUVOISIN

De l'adjectif bas latin « bellus » (beau) et « vicinium » (voisinage, village). « Voisin » (vicinus), comme toponyme, est un dérivé du latin « vicus » (quartier, village).

BELLEGARDE

Ce n'est qu'au XIV° ou XV° siècle que la commune, ou plutôt la paroisse toute entière, prit le nom de « Bellegarde », du (nom du château féodal) et du petit village qui se trouvait à l'intérieur de la forteresse, construite entre 1000 et 1100, parce que c'était une (belle garde).

BELVEZET

« Belvézet » vient de l'occitan « bèl » et « vezer », signifiant (bel aspect) ou (belle vue), indiquant un lieu élevé.

BERNIS

« Bernis » vient du Moyen Âge où le (comte Bernice) avait son château et donna son nom au village.

BESSEGES

A l’origine, « Béou-Cèze » était un simple hameau de la paroisse de Saint-André de Robiac. C’est par décret impérial en date du 1er janvier 1858 que « Bessèges » naît administrativement. La commune emprunte son territoire aux communes voisines « Robiac, Bordezac, Castillon-de-Gagnières ».

« Bessege ». Ce toponyme est dérivé de « bes » qui désigne une (plantation de bouleaux).

BEZ-ET-ESPARON

« Bez », est un nom issu du gaulois « betu » (bouleau), désignant un domaine situé près d'un (bois de bouleaux).

« Esparon », est un nom issu de l'ancien provençal « esparron » (poteau), a pu avoir le sens de (limite).

BEZOUCE

De l'occitan « besoch » (serpe à tailler les haies), qui vient du roman « besog », « besoch » qui a donné « Bezoça », nom de lieu (Bezouche).

BLANDAS

Son étymologie. Nommé « villa
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